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25-me annee. Septembre 1917

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

AUTOUR DE LA DIET!:. DE 1832

d'apres les papiers1 d'Alphonse Nicole-Du Pan,
premier depute du Canton de Vaud.

Le 25 fevrier 1832, les president et secretaire du Grand

Conseil du canton de Vaud, Andre Gindroz et Daniel

Alexandre Chavannes, signaient et scellaient du sceau de

1'Etat les instructions donnees ä Alphonse Nicole, premier
depute ä la Diete qui devait se reunir ä Lucerne le 12 mars

1832.

Cette Diete avait pour objet principal la pacification du

canton de Bale. On se souvient que, le 18 octobre 1830, une

assemblee de citoyens, reunis ä Bubendorf, avaient pris l'i-
nitiative d'une petition demandant la revision de la constitution

bäloise, qui datait de 1814. En vertu de cette constitution,

les deputes de la campagne — autrefois sujette de la

ville — n'occupaient que les deux cinquiemes des sieges du

Grand Conseil.

Une insurrection, ayant ä sa tete Etienne Gutzwyler, avait

eclate. Les paysans armes se heurterent ä la troupe. Bientbt
le gouvernement adressa ä la campagne des paroles de paix
et lui offrit, « ä defaut d'une conciliation desirable, l'expe-
dient d'un divorce politique, preferable ä la guerre civile2. >

1 Conserves ä Trelex chez Mme Edouard Martin-Du Pan.
2 Lettres (TAlexandre Vinet, (Lausanne, 1882, 2 vol., in-8°) t. I

p. 246.
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La «conciliation desirable », il appartenait ä la Diete d'en
rechercher les moyens: le 19 juillet 1831, elle garantit la
constitution bäloise; pourtant, le 9 septembre 1831, une

occupation militaire lui paruts'imposer, et le 17 du meine mois
le Grand Conseil vaudois decidait de ratifier l'arrete decre-

tant l'envoi d'un corps de troupes federates dans le canton
de Bäle.

La question de la separation de Bäle-Ville et Bäle-Cam-

pagne se posait avec toute son acuite. Le 22 fevrier 1832,
le gouvernement bälois retirait son administration des

communes dissidentes. Cette mesure n'ameliora pas la situation

et n'eteignit point la guerre civile.
Ce fut sous un ciel lourd d'orages que s'ouvrit, le 12 mars,

la Diete de Lucerne. Les deputes vaudois eurent, d'ailleurs,
leur chemin nettement trace par les instructions du Grand
Conseil. Le canton de Vaud ecartait d'emblee l'idee que la

Diete eüt ä deliberer de nouveau sur la garantie de la

constitution bäloise. Quant ä la question de la separation, les

deputes vaudois furent charges de declarer « que les inconve-
nients qu'entrainerait la separation de la ville de la cam-

pagne de Bale, les difficultes inextricables que rencontrerait

son execution, et, avant tout, le funeste exemple quelle don-
nerait ä la Suisse, ne permettent pas au Canton de Vaud d'y
adherer ».

La Suisse — et non point seulement le canton de Bale —
passait par une crise qui ne devait trouver sa solution que

par l'adoption de la constitution de 1848. L'un des homrpes

quiprirent la part la plus active aux debats, Pellegrino Rossi1,

1 Ne ä Carrare le 13 juillet 1787 ; professeur et homme politique ;

acquit la nationality genevoise; succeda ä Say au College de
France; citoyen frangais en 1834; pair de France en 1839;
cree comte par Louis-Philippe ; appeld par Pie IX ä constituer un
cabinet; fut assassine äRome le 15 nov. 1849.
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ecrivait, le 8 mars 1832, ä Nicole que la Suisse lui paraissait
« menace# des plus grands dangers ». Rossi redoutait un
relächement du lien federal, ayant pour consequence l'anean-

tissement des forces materielle et morale du pays; il redoutait

aussi une reaction des partis « aux vues retrogrades ».

« Cependant, ajoutait-il, ce ne serait pas encorejä le mal

le plus redoutable... Tant que les choses se passent en fa-

mille, il reste toujours l'esperance que la voix de la fraternite
se fasse entendre de nouveau... Mais le debat se passerait-il
en famille? II faudrait meconnaitre la position eminemment

strategique de la Suisse et l'etatactuel de l'Europe pour s'en

flatter. La Suisse une fois desorganisee, sa neutrality armee

ne serait plus qu'un vain mot... La frontiere frangaise de

Huningue ä Grenoble se trouverait decouverte... La Suisse,

par ses discordes, renverserait une des barrieres qui ont em-
peche jusqu'ici la lutte europeenne. >

Rossi rappelle, ä ce propos, l'empressement de la France
ä approuver la communication que fit la Suisse de son ar-

mement, et la froideur, la mesure, la lenteur des r£ponses

envoyees par les Cabinets du Nord. L'intervention etrangere
parait inevitable ä l'illustre jurisconsulte, qu'elle soit armee

ou diplomatique mais, dans ce cas, non «moins fatale ä

l'honneur, ä la dignite, ä l'independance de la Suisse. '»

Rossi fait allusion au fameux discours prononce ä la Cham-

bre frangaise par Sebastiani, discours dans lequel il traitait
de la position strategique de la Suisse et auquel Pictet de

Rochemont repondit dans sa brochure intitulee La Suisse

dans l'interit de l'Europe.
« Les armees, ecrit Rossi, partiraient au pas de course pour

nous envahir, et ce serait ä qui s'emparerait le premier des

pointsstrategiques de la Suisse. Je nepense pas qu'aux autres
r&ves on puisse serieusement ajouter celui de croire que la

Suisse agitee, desunie, füt encore en etat de defendre sa
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neutrality. II pourrait y avoir quelques hommes devoues

prets ä se faire tuer, quelques epees qui se briseraient de
honte et de degoüt, mais rien de plus. »

Rossi demande ä Nicole, dont il loue les lumieres et le

patriotisme, de prevenir par tous les moyens les maux dont
la Suisse est menacee.

Rossi preparait alors son projet de pacte; les opinions
qu'il exprime ä Nicole nous eclairent sur la conception qu'il
avait de la situation politique de la Suisse et des moyens
d'en assurer la stabilite.

« Si j'ai bien compris le sens des faits qui sont ä ma con-
naissance, il y a quatre opinions ou partis en Suisse: les

mecontents ou retrogrades, les immobiles, les unitaires, et
ceux qui veulent la Confederation et le pacte federal, sans

cependant meconnaitre les imperfections de ce pacte et les

ameliorations dont il est susceptible ; je les appelle les

progresses.

» Les premiers se trouvent essentiellementdans ceux de ces

cantons qui ont recemment et tout d'un coup change leurs

institutions, qui ont fait, comme on dit, leur revolution. Berne

en est peut-etre le chef-lieu. Les seconds, qui ne regrettent
rien et ne desirent rien, ont sans doute leur principal foyer
dans les cantons primitifs.

» On ne peut pas se dissimuler que rien n'est plus facile

qu'une alliance des mecontents avec les immobiles, parce que
les premiers se montreront d'accord, en apparence du moins,
avec les seconds sur le maintien absolu du Pacte tel qu'il est
et parce que les uns et les autres sont opposes ä tout pro-
gres. Cependant, des mecontents et des immobiles, les

premiers sont le plus ä craindre. L'histoire de tous les mecontents,

de tous les partis voulant ramener un ancien ordre de

choses, nous apprend malheureusement qu'ils ne sont guere
scrupuleux sur le choix des moyens. Je n'accuse personne ;
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le Ciel me preserve de toute imputation non seulement

fausse, mais legere. Je ne parle ici qu'en homme qui a lu
l'histoire et qui a vu que les hommes places dans des

positions identiques se ressemblent souvent.
> Les unitaires, je le dis hautement, sont ä mes yeux le

parti le plus dangereux pour l'existence de la Suisse. Leurs
theories d'unite et de centralisation, theories tres seduisan-

tes, j'en conviens, pour l'esprit humain, me paraissent des

reves dangereux et subversifs lorsqu'on pretend les appliquer
ä la Suisse. L'unite absolue et la Suisse sont deux faits et

deux idees incompatibles. En essayant derealiser ce Systeme

on dechirera la Suisse, on repandra du sang, on commettra
des crimes, et dans la supposition qui (malheureusement
n'est pas admissible) que l'etranger ne se mele en rien de

cette querelle, on retombera, apres tous ces dechirements
et ces crimes, dans la necessite des choses, dans le systeme
federatif. »

Rossi s'eleve contre les theoriciens de 1'unitarisme, « sans

tact politique, sans connaissance des hommes et des choses »,

desireux de former un seul tout de parties essentiellement
diverses : « Ce serait un veritable lit de Procuste. Ce qu'il y
a de singulier, c'est de voir meler ä tout cela le mot de

liierte». Rossi soutient les idees des progressifs et en appelle

aux masses.

« Les masses, on peut les egarer un instant, mais elles

reviennent toujours ä leurs veritables interets, ä leurs
sentiments naturels, ä leurs pensees traditionnelles, modifiees
mais non detruites par le cours des temps. La Suisse, des

•qu'il y eut une Suisse, fut un Etat federatif, et tant qu'il y
aura une Suisse, elle ne saurait etre [autre] chose. On pourra
la bouleverser, on pourra preparer ä la France, ä l'Autriche,
au Piemont les voies pour s'emparer du Tessin,des Grisons,
de la Suisse frangaise, du Valais, trahir ainsi, sans qu'on s'en
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doute, son pays, mais encore une fois tant qu'il y aura une
Suisse elle sera regie par Ie principe federal. C'est un principe

naturel; c'est le seul que l'Europe lui reconnaisse.»

Rallier ä ces principes les hommes influents du pays, c'est
la täche ä laquelle Rossi, avec une eloquence persuasive,
convie Nicole. « J'aime cette Suisse du fond de mon coeur,

quoiqu'elle ne m'ait pas vu naitre », lui ecrit-il. Et encore:
« Remplissez avec courage et perseverance, vous et votre canton,

le beau role que la Providence vous a reserve. Vous

pouvez sauver la Suisse. Geneve ne peutpas exercer une
influence du meme poids que la votre, mais elle n'en serait

pas moins heureuse, je le crois, de vous suivre dans cette
noble carriere. »

Les craintes exprimees par Rossi n'etaient point le fait
d'un patriote isole. Le lendemain m£me du jour oil il avait
ecrit ä Nicole, celui-ci recevait une lettre d'Auguste Jaquet,
datee de Longeraie pres Morges. Jaquet avait rempli, ä la
Diete de decembre 1831, les fonctions de premier depute du
canton de Vaud ddvolues, en 1832, ä Nicole. En souhaitant
ä son successeur du courage pour l'accomplissement de sa

«penible mission », il lui mandait: « Je ne puis m'emp£cher
de craindre que cette Diete ne soit la derniere qui ait lieu
sousle pacte de 1814, et qu'une dissolution momentande de
de la Confederation ne soit imminente. »

Heures troublees, tragiques parfois: en arrivant ä Lucerne
Nicole trouvait une lettre de Mme Elza Petipierre, nee Peters,
l'informant que son mari, Gonzalve Petitpierre, etait en prison

pour ddlit de presse, traite en prisonnier criminel. Mme

Petipierre demandait ä Nicole de la renseigner sur ce qui se

passerait ä la Diete afin de pouvoir en faire part ä son mari.
Nicole etait bien place pour tout voir et tout savoir. S'il sui-

vait personnellement tous les actes de la Diete, il recevait,
d'autre part, de Bale m6me, les indications les plus utiles de
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son collegue de la Harpe, qui y avait ete delegue en qualite
de commissaire federal avec Merck.

De la Harpe fait ä Nicole le recit de ses entrevues avec
le gouvernement bälois, en particulier avec Ie bourgmestre
Frey, et avec les membres du gouvernement insurge de

Liestal. II decrit ses visites dans les communes dissidentes,
insiste sur l'opportunite de ne pas licencier immediatement
les troupes federates, contrairement au voeu exprime par le

canton de Vaud, et declare que le seu! moyen d'eviter la

guerre civile est de häter la separation des deux Bäle. II

signale en passant les difficultesde la täche des commissaires
federaux vis-ä-vis du gouvernement de Liestal « qui s'orga-
nise sous leurs yeux, sous celui de la Diete et qui, cependant,
n'a aucune existence legale puisqu'il n'est reconnu par per-
sonne. En attendant, il destitue des employes, il en nomme
d'autres, il fait des proclamations, prend des arrätes et tout
cela sous nos yeux, sans que nous puissions approuver ou

improuver. Nous sommes assaillis de reclamations aux-
quelles nous ne savons que repondre, ce qui nous fait jouer
un triste role ». (Lettre datee de Bäte, 28 mars 1832).

Deux jours plus tard, de la Harpe confiera ä Nicole que la

partialite de Merck en faveur de la campagne cause une vive

irritation en ville oü Ton attendait de la part des commissaires

federaux une objectivite absolue.

*
* *

La Diete n'avait point acheve sa täche, aussi le Directoire
federal decida-t-il de la convoquer pour une nouvelle session

ä Lucerne. Nicole et de la Harpe y furent, cette fois encore,
delegues.

Le 17 avril, le Grand Conseil du canton de Vaud les avait

charges de voter pour une mediation armee ä Bale dans le

but de faire cesser la guerre civile, d'eviter une separation
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et, dans le cas oil cela ne serait-plus possible, de faire regier
toutes les consequences de la separation par une commission

mediatrice,
La Diete ne devait s'ouvrir que le 9 mai. Alexandre Vinet,

alors ä Bäle, ne manqua pas d'ecrire ä Nicole ä propos des

affaires politiques de ce canton auquel il marquait le plus

puissant interet. Sa lettre est datee de Bäle, le 5 mai 1832.

Nous la reproduisons in-extenso car eile marque fort bien
les relations d'estime qu'entretenaient le grand penseur et le

jurisconsulte vaudois.

« Monsieur,

» Le premier objet de cette lettre est de vous offrir des

excuses que j'aurais voulu pouvoir vous adresser plus tot.
C'est ä l'heure meme du courrier, mercredi dernier, que je
me suis avise de penser qu'un memoire dont j'envoyais plu-
sieurs copies ä Lausanne pourrait aussi vous y rencontrer.
Je n'eus que le temps de le glisser dans une enveloppe et

d'y mettre votre adresse; il ne me fut pas possible d'y
joindre un seul mot d'envoi. J'espere que vous voudrez bien

me pardonner cette inconvenance involontaire. Peut etre me

pardonnerez-vous aussi l'importunite avec laquelle je vous
harcele. Vous m'avez ecoute avec tant de patience que j'en
abuse peut-etre.

» Monsieur le conseiller Heussler veut bien se charger de

vous remettre ces lignes. Vous aurez, je n'en doute pas, dp

plaisir ä faire la connaissance de cet homme d'un caractere
et d'un esprit egalement eleves. Personne ne pourra mieux

que lui vous donner sur les affaires de Bale et particuliere-
ment sur les considerants de la constitution, les renseigne-
ments qui pourraient encore vous manquer. M. Heussler a

toujours ete et il est encore un vrai liberal; vous verrez que,
quoique membre d'un gouvernement, homme de pouvoir
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comme on dit, il juge les choses et les hommes avec beau-

coup de liberte, d'esprit et d'impartiality.
» Les heures que j'ai passees dans votre maison,

Monsieur, et l'entretien que vous m'avez permis d'avoir avec

vous, m'ont laisse d'ineffagables souvenirs. J'ai souvent

repense aux choses que vous m'avez dites et d'autres que
moi en ont fait leur profit. Je voudrais pouvoir vous entendre

encore sur une these que vous n'avez pas eu le temps de

developper, et qui m'a donne beaucoup ä penser: c'est
celle qui donne la preference k la superiority admise en

fait, sur la superiority reconnue en droit. La pensee me

parait vraie et d'une grande portee; mais il convient, je
crois, de la limiter. Les masses ne decernent pas toujours
avec justice ni avec prudence leur confiance et leurs hom-

mages; la puissance peut longtemps s'egarer; 1'egale diffusion

des droits politiques, suppose un certain degre de

culture morale ou des circonstances heureuses qui ne per-
mettent pas aux choix populaires de devier trop fort. La
difference qui existe entre un siecle et un autre peut aussi

se trouver entre deux peuples; si le commencement du

XVIIIe siecle n'eüt pu supposer nos institutions representatives,

il en peut etre de meme de tel peuple qui, bien que
contemporain du notre, en est separe, sous le rapport de la

civilisation, par un siecle tout entier. II faut done bien, dans

certains cas, supposer et prevoir l'erreur populaire, et lui

presenter un contre-poids. Mais que le droit ecrit soit l'ex-
pression fidele des faits, voilä qui est juste et absolument
necessaire.

» Quand vous ecrirez ä Madame Nicole, voulez-vous bien,
Monsieur, lui offrir mon respect et me rappeler ä son bien-
veillant souvenir. Je n'oublierai jamais l'accueil que j'ai reiju
et d'elle et de vous, ni toute l'edification que j'ai puisee
dans son interessant entretien. Qu'il doit vous tarder de

*
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quitter l'atmosphere des debats politiques pour aller respirer
de nouveau, sous votre heureux toit, celle de la paix domes-

tique et de la piete
* Recevez, Monsieur, l'assurance de mon devouement

fraternel et celle de ma plus haute consideration.
» VlNET,

» Bale, 5 mai 1832. »

Le souhait exprime par Vinet ä la fin de sa lettre corres-
pondait aux desirs avoues de Nicole. Elu conseiller d'Etat le

xo mai, il refuse son election, alleguant son etat de sante et
le temps qu'il a dejä du consacrer aux affaires publiques aux
depens de sa carriere d'avocat.

Le 11 juillet, Nicole depose son rapport devant le Grand
Conseil vaudois sur la session des 9 mai-16 juin 1832.

II relate que, des la premiere seance, la deputation de

Lucerne, appuyee par celle de Thurgovie, demande I'exclu-
sion de la deputation bäloise, le gouvernement bälois ayant
aneanti la constitution sur laquelle reposait son existence en

abandonnant le plus grand nombre des communes de la

campagne.
Cette proposition fut repoussee, de meme que celle qui

fut presentee par le canton de Zurich tendant ä interdire ä

la deputation bäloise de voter. En fait, cette derniere assista

aux seances de la Diete mais s'abstint de voter dans les

affaires touchant directement aux interets de ses commet-
tants.

La question principale ä traiter par la Diete avait trait aux

moyens de mettre un terme aux discussions survenues dans

le canton de Bale. Tous les gouvernements cantonaux
avaient donne, ä cet effet, des instructions precises ä leurs

deputations ou des pouvoirs etendus.

La deputation vaudoise eut ä fournir des explications
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detaillees. Le canton de Vaud venait d'adopter un nouveau

Systeme dans les affaires de Bale mais il importait d'eviter

aux yeux de la Diete 1'apparence d'une contradiction.
Nicole et de la Harpe rappelerent que leur canton s'etait

constamment rdfere ä la garantie donnee ä la constitution
de Bäle, promise le 19 juillet 1831. Cette garantie n'avait
besoin d'aucune confirmation et seule son execution pou-
vait etre requise. L'eüt-il demandee ä temps, l'Etat de Bäle

eüt evite la plupart des maux dont il souffrait, mais puisqu'il
ne la reclamait pas et que la sfirete de ia Confederation ne

courait plus de danger, le maintien de l'occupation militaire
ne se justifiait plus. « Cette mesure devenait illegale et per-
nicieuse. Illegale, parce qu'elle etait une atteinte grave
portee ä la souverainete d'un des etats de la Suisse. Perni-
cieuse, parce qu'en fournissant un point d'appui ä l'une ou

a l'autre des parties contendantes, eile devait necessairement

irriter les passions au lieu de les calmer et rendre la
reconciliation toujours plus difficile. En un mot, le parti le plus

simple, le plus sage, et le plus conforme au droit public de

la Suisse eüt ete de laisser les Bälois regier eux-memes leurs

propres affaires, tant que le gouvernement de Bale ne reclamait

pas l'intervention de ses confederes1. »

Teiles etaient les raisons pour lesquelles le canton de

Vaud avait insiste pour faire cesser l'intervention federate

dans le canton de Bale. Ses deputes attirerent l'attention de

la Diete sur l'erreur commise par eile ä ce propos. « D'etat
ä etat, declarerent-ils, comme de particulier ä particulier,
la regle du droit et du devoir est la seule certaipe. Toute

autre route peut conduire tot ou tard au desordre, ä l'anar-

chie et ä la violence. L'evenement n'a que trop justifie ces

tristes previsions. »

1 Minute de Nicole.
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Si la maniere de voir du canton de Vaud n'avait pas change,
il n'en avait pas ete de meme des circonstances politiques de
Bale: souslegide del'occupation federale,« chose etonnante,
s'organisait paisiblement le gouvernement provisoire de la

campagne de Bale, au moment meme oü une majorite de

treize etats venait de repousser toute idee de separation ».

D'autre part, le gouvernement de Bale avait, par un decret
du 22 fevrier, abdique vis-ä-vis du plus grand nombre de ses

communes de la campagne. Enfin, lors de l'expedition de

Gelterkinden, entreprise pour secourir ses ressortissants,
le meme gouvernement avait viole le territoire etranger au

risque de compromettre la sürete de la Suisse entiere. Quant
ä la guerre civile, elle avait eclate de nouveau et seule l'in-
tervention armee des cantons limitrophes avait pu empecher
les plus grands malheurs.

Ces evenements avaient engage le canton de Vaud ä

modifier les instructions de sa deputation : « La souverainete
cantonale est sans doute un droit eminemment respectable,
affirmerent ses deputes; les Vaudois y attachent la plus
haute importance. Cependant, il faut reconnaitre que dans

un etat fed^ratif tel que la Suisse, il est un principe supe-
rieur meme ä celui-lä. Ce principe, c'est le droit d'exister,
c'est le devoir de veiller ä la conservation de la commune

patrie et ä celle de chacun des membres dont elle se compose

Dans leur rapport au Grand Conseil, les deputes vaudois

mentionnent la proposition de mediation emanant des

deputations de Zurich, Saint-Gall et Geneve. La deputation vau-
doise y adhera. Cinq mediateurs et trois commissaires charges

de maintenir l'ordre et la paix publique furent nommes,
mais aucune des parties en cause ne se montra disposee ä

entrer dans les vues conciliatrices de la majorite de la Diete.
A vrai dire, la Campagne envoya, le 6 juin, ses delegues ä Zo-
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fingue, oü siegeait la commission, mais la Ville refusa d'y pa-
raitre sous pretexte que la Diete n'avait pas observe les

reserves et conditions sur lesquelles le gouvernement bälois

avait consenti ä se preter ä la mediation. Le 8 juin, la Diete

rappela la commission. « Au milieu des degoüts inseparables
d'une mission aussi ingrate, les mediateurs trouverent un
veritable dedommagement dans I'accueil que leur firent les

autorites et les citoyens de la ville oü ils s'etaient reunis. En
cette occasion, Zofingue donna une nouvelle preuve de ses

sentiments federaux, ainsi que de cette urbanite de mceurs

et de cette hospitalite cordiale par lesquelles cette ville s'est

des longtemps distinguee parmi les cites les plus hospita-
lieres de la Suisse. »

La mediation de la Diete extraordinaire avait echoue ; la

Diete ne reussit pas davantage ä regier la separation dont elle

avait, cependant, vote le principe. Ses travaux, que resume
le rapport des deputes vaudois, porterent aussi sur la

violation du territoire du grand-duche de Bade, qui fut
blämee, sur le refus de Bale de recevoir des troupes fede-

rales (Vaud s'abstint de voter), sur les plaintes de Bäle

contre les autorites et les troupes federates. Le rapport
relate ä ce propos que si les agissements des representants
de la Diete Merck et Schnell donnerent lieu ä des reproches
de partialite, les deputations d'Uri et d'Unterwalden tinrent
ä souligner combien « leurs commettants avaient ete satis-

faits de celle du colonel de la Harpe, qui, au peril de sa vie,

avait rendu d'importants services et s'etait comporte dans

toute cette affaire en homme d'honneur et de courage ».

Dans un autre domaine de son activite, la Diete eut ä

s'occuper du cholera asiatique « et des moyens ä employer

en Suisse contre cette nouvelle maladie ». Elle vota, d'ail-

leurs, l'ajournement * jusqu'ä ce que 1'epidemie se rappro-
ehät des frontieres de la Confederation », ajournant aussi
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toute decision concernant le litige survenu entre les districts
interieurs et exterieurs de Schwytz relatif ä leur representation

en Diete1. Elle ne sut pas davantage prendre une decision

relativement au concordat imagine par sept cantons et
que combattirent immediatement les deputations de Bale,

d'Uri, de Schwytz, d'Unterwald, du Valais et de Neuchätel.

*
* *

Teiles etaient les preoccupations, les discordes et les fai-
blesses de la Suisse en 1832. La crise devait se prolonger
bien des annees encore. « L'avenir de la Suisse est plus
sombre que celui de Bäle, ecrivait Vinet en aoüt 1833. —
Les hommes manquent parce que les convictions manquent.
— Plus que jamais, je suis convaincu que le veritable palladium

de la Suisse, ce n'est pas sa neutrality, mais sa morality.

— Je ne vois pas la possibility que la Suisse reste oil
eile est, ni peut-etre qu'elle avance sans perir. La Suisse est

une enigme qui cherche un mot, et ce mot, peut-ytre, la

tuera ».

Faut-il croire que ce mot, auquel Vinet fait allusion, fut
donne ä la Suisse par la constitution de 1848 Quoi qu'il en
soit, les dures experiences, si douloureuses pour l'amour-

propre national, qu'elle fit durant pres de vingt annees,
l'amenerent ä consolider les liens d'antan et ä ouvrir la voie

aux reformes necessaires pour maintenir ses traditions fede-
ralistes dans le cadre de son unite.

Edouard CHAPUISAT.

1 Les districts exterieurs affirmaient que la deputation n'avait
pas ete nommie par une veritable landsgemeinde cantonale; ils
demandaient l'admission d'un depute en la personne du landam-
mann Schmied, de Lachen.
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